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DAKAR. LE ~~ --l:~
---, PRÉSIDENCE DE LA RÉPUBLIQUE

j1 pt1~4f'"

2 AOUT 1 1
LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE

A Monsieur le Président de l'Assemblée
Nationale

-DAKAR-

Monsieur le Président,

J'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint un
décret de présentation à l'Assemblée Nationale d'un pro-
jet de loi autorisant le Président de la République à
ratifier les conventions internationales du Travail
numéros 111 - 116 - 117.

Je vous serais obligé de bien vouloir soumet-
tre ce projet à la délibération de l'Assemblée Nationale.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'as-
surance de ma haute considération./-

Cf loi n°1964/13 du 24 janvier 1964

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions



•..

REPUBLIQUE DU SENEGAL N° 6355B

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

f.L-.) E CRE T de PRESENTATION

à l'Assemblée Nationale d'un projet de Loi
autorisant le Président de la République à
ratifier les Conventions Internationales
du Travail numéros III - 116 - 117

L-e PRESIDENT ~E LA REPUBLIQUE,

VU la Constitution

--LL> E CRE TE:

ARTICLE UNIQUE - Le projet de loi adopté en Conseil des
Ministres et dont la 1:eneur suit, sera présenté par le iJ.ünistre
de la Fonction Publique et du Travail qui est chargé d'en exposer
les motifs et d'en soutenir la discussion.

Fait à Dqkar, le 1er Aoat 1963

Léopold Sédar SEN G H Q R
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P.F./F.A.D.
REPUBLIQUE DU SENEGAL N° /MFPI'/DTSS

-=-
MINISTERE DE LA FONCTION

PUBLIQUE ET DU TRAVAIL· DAKAR, le
-=-

DIRECTION DU TRAVAIL ET DE
LA SECURITE SOCIALE -=- RAPPORT de PRESENTATION-==-

du projet de loi pOrtrolt ratification des
Conventions internationales nOs Ill, 116 et 117

-=-=-=-oOo.....:::,..=-=-

La première Conférence régionale africaine de l'organisation internationale
du Travail, réUl1ie à LAGOS (Nigéria) en décenbre 1960, a adopté la Résolution nO 5
concernmlt l'oeuvre de l'Organisation Internatiol1ale du Travail en Afrique et de-
aandant, entre autre, aux Etats africains nouvellenent indépendants d'étudier tou-
tes los Conventions lllten1ationales du travail en vue d'assurer progressivement
l'application et la ratification du plus grand nombre possible de ces Conventions
de façon à tendre vers les buts et objectifs énoncés dro1S la Déclaration de Phila-
delphie de Mai 1944.

Dans cet ordre d'idées, le Gouvenleoent propose à l'Asseoblée Nationale de
ratifier les Conventions internationales suivantes soit que la législation et la
pratique nationales soient d'ores et déjà conformes à leurs dispositions, soit
qu'il ne s'agisse que de oodifications concernrolt les dispositions finales des
Conventions roltérieures à 1961.
-Convention nO III concernant la discrimll1ation en matière d'enploi et de profes-

sion. 1958 -
Cette Convention pose le principe de la non discrinination entre nationaux

pour l'accès tant à la foroation profesoiomlelle qu'à l'emploi et aux différentes
professions. Il s'agit d'assurer à chacun les o~nes chfulces d'intégration et de
classenent dans la collectivité quels ~que soient la race, la couleur, le sexe, la
religion, l'opinion politique, l'ascendance l1ationale ou l'origine sociale. Leo
articles l à 5 de la Convention développent et prôcisent les conditiOl1S d'appli-
cation de ce principe.

A l'heure actuelle rien dans la législation et la règlenentation sur le
travail au Sénégal ne o'oppose à la ratification de cette Convention.

-Convention nO 116 portant révision des articles fil1aLS4 l~l -
Cette Convention a sinpleoent pour but la révision partielle des Conven-

tions adoptées par la Conférence générale de l'O.I.T. en ses trente deux prenièrcs
sessions, en vue d'unifier les dispositions relatives ù la préparation des rap-
ports sur l'application des Conventiol1S par le Conseil d'adninistration du Bureau
~lten1ational du Travail.

Il inporte de préciser que les Conventions iL~tenlationales du Travail
adoptées au cours des trente deux preoières sessiOl1S de ln COl1férence contiemlent
toutes un article final ainsi conçu :

"A l'expiration de chaque période de dix années à coopter de l'entrée en
vigueur de la présente Convention, le Conseil d'adoinistration du Bureau Interna-
tional du Travail devra présenter à la Conf'ér-ence Générale Ull rapport sur l'appli,..•..-,
cation de la présente Convention et décidera s'il y a lieu d!inscrire à l'ordre "
du jour de la Conférence la question de sa révision totale ou partielle".

La ~onvention nO 116 a pour objet de substituer, dmlS les Conventions en
cause, à cette rédaction, la rédaction suivrolte :

"Chaque fois qu'il le jugera nécessaire, le Conseil d'adninistration du
Bureau International du Travail présentera à ln Confcrmlce générale un rapport
sur l'application de la présente Convention et exanilleras'il y a lieu d'inscrire
à l'ordre du jour de la Conférence la question do sa révision totale ou partielle",

... el 0 , .,

Cf loi n°1964/13 du 24 janvier 1964

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions



- 2 -

-Convmltion nO 117. sur la politique sociale (objectifs et norrJes de base), 1962-

Cette Convention n'est autre que la Convention nO 82 sur la politique so-
ciale dans les territoires non oétropolitains, 1947, révisée pour tenir conpte
des Dodifications politiques récenoent intervenues et pe~lettre ainsi au nou-
veatUc Etats indépendants (naguère territoiros dépondants) de la ratifior.

Elle pose les principes généraux dont doit s'll1Spirer touto politique ton-
dant au bien-atre et au développeoent de la population ainsi qu'à l'encouragenent
des aspirations de celle-ci vers le progrès social.

Elle traite en outro :
- de ltaoélioration des niveaux de vie, laquelle doit être considérée par les

Etats CODrIe l'objectif principal des plans de développooent écononique ;
- des garanties à accorder aux travailleurs nigrants, en ce qui concerne les con-

ditions de leur eoploi, les salaires et{~ranfert do ceux-ci et des épargnes ;
- des réounérations des travailleurs, lesquelles devront de préférence ~tre

fixées par la voie d'accords collectifs, des Dosures appropriées devant être
prises on co qui touche lour paieQent, les retenues possiblos, etc •••

- de la non discrinination en œtière de race, de couleur, de sexe, de croyance,
d'appartenance à un groupe traditionnel ou d'affiliation syndicule, en ce qui
concerne : la législation, la règlenentation et les conventions collectives,
l'admission aux eop10is tant publics quo privés, los conditions d'oobauchage,
d'avancenent et de pronotion, etc •••

• de l'éducation et de la fornation professio11l1elle qui devront ~tre développées
progressivenent afin de préparer efficaconent les ollfwltS et los adolescents
de l'un ot de l'autre sexe à lli!eoccupation utile.

Les dispositions de cette Convention entrant dans le cadre des objectifs
poursuivis par la politique écononique et sociale du Gouvernenent sénégalais, il
senble qu'il n'y ait qu'avmltages à la ratifier./.-
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REPUBLIQUE DU SENEGAL

ASSEHBLEE N!~TIONALE

2~me LEGISLATURE

,vA 111 // )EUXIErŒ SESS ION ORDINLIRE DE Î 963
-=-:::-=_.=-=-

Il)/r-T AFP 0 R T

fai t

au nom de 13.

COMMISSION DU TRLV~IL, DE LA SECURITE SOCIALE ET DE LA SANTE

saisie sur le fend concernant

le PROJET DE LOI N° 39/63 autorisant le l'résident de la Ilépublique

à ratifier les conventions internationales du travail numÉ:rc,s 111-

116 - 117

p ar:

M. j,bdoulaye BI,

Rapporteur.-
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Monsieur le Président,

Mes chers Collègues,

La Commission du Travail, de la Fonction Publique, de la Santé
et des Affaires Sociales s'est réunie à l'effet d'examiner le projet de loi
nO 39/63 visant à la ratification par Hr. le Président de la République de
trois conventions adoptées par l'Organisation Internationale du Travail
( O.I.T.) siégeant à Genève.

a) La convention nO 111 qui concerne la discrimination en matière
d'emploi et de profession a été adoptée par l'O.I.T. en 1958. Elle s'oppose
à toute discri~ination entre nationaux pour leur accession à l'emploi et
aux différente~rofessions quels que soient leur race, sexe, religion,
couleur ou opinion politique.

b) La convention nO 116 est relative à la révision des disposi-
tions finales des conventions adoptées par l'O.I.T. antérieurement à 1961.
Cette nouvelle disposition adoptée en 1961 permet dorénavant le contrôle
de l'application des décisions prises par l'O.I.T. et leur révision par-
tielle ou totale a tout moment.

c) La convention nO 117 adoptée en 1962 a trait à la politique
sociale en matière de travail dans les territoires non métropOlitains.
Elle vise à harmGniser cette politique aux modifications intervenues?
propos de leur accession à la souveraineté nationale, de les intéresser, ~c

les associer à l'élaboration et à l'exécution des mesures de progrès social
prises au moment où ils étaient encore scus Qomination coloniale.

Les dispositions de ces conventions étant conformes aux objectifs
poursuivis par la politique économique et sociale du Gouvernement du
Sénégal et à ses lois en matière de travail, à sa constitution, votre CGrn-
mission (lu travail, de la Fonction Publique, de la San t é et des Affaires
Sociales vous invite à adopter le projet de loi qui vous est soumis.

Dakar, le 14 J~nvier 1964

l\bdoulaye B1\.-
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11\1f1I1 ~ ij' ASSEHBLEE NATIONALE DU SENEGAL

2ème LEGISLATURE----------------
2ème SESSION ORDINAIRE I96J

-= R A P P 0 R T =-

FAIT

au nom de la Commission des Affaires
Etrangères

SUR le projet de loi neJ9/6J autorisant
le Président de la République à ratifier
les convehtions internationales du Travail
s/Numéros: 111 - 116 - 117

Par M.Massal GUEYE
Rapporteur
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Monsieur le Président,

Mes Chers Collègues,

Le projet de loi soumis à votre approbation

a été examiné par notre Commission des Affaires Etrangères

Ce projet de loi concerne trois conventions internationales

sur le Travail. Il rGsulte des longs travaux de l'O.T~T.

et du B.I.T. et garantit sous le contrÔle international

des Etats signataires làpplication efficace des dispositions

prises:

1°/_ La Convention nO 111 s'élève contre la

discrimination entre nationaux en matière d'emploi et de ce

fait rejoint l'article 20 de notre Constitution;

2°/_ La Convention nO 116 précise et permet

l'application et le contrÔle à tout moment des mesures

édictées par les Conventions sur le Travail;

Je/- La Convention nO 117 embrasse toute

la politique sociale en matière de travail des Etats

souverains signataires; elle s'inspire de la nécessité

d'améliorer le niveau de vie des travailleurs: sécurité

dans le travail, protection des salaires, de l'épargne,

l'admission aux emplois tant publics que privés,~n
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insistant sur la non discrimination, l'éducation et la

~ormation pro~essionnelle du travailleur.

C'est en considération de telles dispositions

con~ormes à l'esprit de nos lois en matière de travail

et singulièrement de notre Constitution, que votre

Commission des A~~aires Etrangères vous invite à adop-

ter purement et simplement le projet qui vous est

soumis.

Dakar, le 27 Décembre I963
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" REPUBLIQUE DU SENEGAL

.1

Il o r

autorisant le Président de la République
à ratifier les Conventions internationales
du Travail nOs III - 116 et 117

LI ASSEI1BLEE NATIONALE,

après en avoir délibéré a adopté en sa séance du
la loi dont la teneur suit

ARTICLE UNIQUE - Le Président de la République est autorisé
à ratifier les Conventions internationales du Travail suivantes :

- Convention nO III - concernant la discrimination ( emploi et
profession) adoptée par la Conférence Générale de l'Organisa-
tion Internationale du Travail en S~ 42ème session tenue à
Genève en 1958.

Convention nO lIa - portant révision des articles finals,
adoptée par la Conférence Générale de l'Organisation Interna-
tionale du Travail en sa 45ème session tenue à Genève, en
1961.

Convention nO 117 - sur la politique sociale ( objectifs et
normes de base) adoptée par la Conférence Générale de l'Organi-
sation Internationale du Travail en Sa 46ème session, tenue à
Genève en 1962.
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